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1. Contexte règlementaire

2. Exemple d'une étude Paysagère pour l'élaboration 
de prescriptions de pose  (à Moustiers Sainte Marie Alpes-
de-Haute-Provence)



Contexte règlementaire   Préambule
- caractère cumulatif du droit : plusieurs règlementations à respecter
( le respect d'une règle ne dispense pas du respect des autres règles)
( la dérogation à une règle ne dispense pas du respect des autres règles)

Les règles du Droit des Sols (l'urbanisme)
Les règles de la protection du patrimoine naturel et architectural



Les règles du Droit des 
Sols

Communes dotées d'un document d'urbanisme :
La pose de panneaux photovoltaiques est possible, sauf si le 
règlement du Plan d'Occupation des Sols ou le Plan Local 
d'Urbanisme l'interdisent ou si il existe une incompatibilité entre 
le projet et le règlement.

Ex article 11 zone Ua : la toiture sera exclusivement en tuiles canal 
de terre cuite.

Communes sans documents d'urbanisme (soumises au 
règlement national d'urbanisme : RNU)
Les projets doivent respecter l'article R 111-21 du code de 
l'urbanisme qui interdit de porter atteinte au caractère ou à
l'intérêt des lieux avoisinant, aux sites et aux paysages naturels et 
urbains.



SUD



REGLEMENT PLU CASTELLANE

PADD PLU CASTELLANE



FUTUR ARTICLE DU CODE DE L'URBANISME ISSU DE LA LOI 
GRENELLE II

«Art. L. 111-6-2. – Nonobstant toute disposition d’urbanisme contraire, le 
permis de  ou d’aménager ou la décision prise sur une déclaration préalable 
ne peut s’opposer à :

- l’installation de systèmes solaires thermiques ou photovoltaïques  
- de tout dispositif individuel de production d’énergie renouvelable 
- à l’utilisation en façade du bois ou de tout autre matériau renouvelable 
permettant d’éviter des émissions de gaz à effet de serre 
- à la pose de toitures végétalisées ou retenant les eaux pluviales. 

Possibilité de prescriptions destinées à assurer la bonne intégration 
architecturale ..................................... dans le milieu environnant.



« Les dispositions de l’alinéa précédent ne sont pas applicables dans :

- zones protégées au titre du patrimoine naturel et architectural 

- immeubles ou sites repérés au titre  7° de l’article L. 123-1 du présent code.

- périmètres délimités par déliberation du conseil municipal







Coupe du hangar Eglise Notre Dame de Valvert
Allos



Hangar agricole environ 800m2 de toiture photovoltaique AIGLUN



1943
Loi créant les abords du 
monument historique
(cercle de 500m de rayon)

1946  D1946  Déécret cret 
crcrééant lesant les
«« architectes architectes 
des bdes bââtiments timents 
de Francede France »»

Château de Mirabeau

Les règles de la protection du 
patrimoine naturel et architectural



Patrimoine naturel  
les Sites

Site inscrit :
Déclaration Préalable
délivrée par le maire 
Si elle est conforme 
au document 
d'urbanisme avec avis 
simple de l'Architecte 
des Bâtiments de 
France

Site Classé :
Déclaration Préalable 
délivré par le Préfet 
avec avis de 
l'Architecte des 
Bâtiments de France

Lurs



ETUDE PAYSAGERE DES TOITURES
AUX ABORDS DE L’EGLISE ET DE NOTRE-DAME DE BEAUVOIR EN VUE DE LA REDACTION 

D’UN CAHIER DES CHARGES POUR L’INTEGRATION DES EQUIPEMENTS DE TOITURE
COMMUNE DE MOUSTIERS SAINTE MARIE
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Panneaux sur bardeaux de mélèze), validée
par le SDAP à St Chaffrey  département des 
Hautes Alpes

Toiture photovoltaique intégrale  validée par le 
SDAP à Embrun département des Hautes Alpes
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